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	HOCKEY QUÉBEC




Extrait des règlements administratifs 2012-2012

3. ENTRAÎNEURS

3.1 Date d'accréditation obligatoire

Tout candidat entraîneur doit être âgé d’au moins 16 ans et doit être accrédité avant le 31 décembre de chaque année, faute de quoi, il ne peut agir comme entraîneur jusqu'à l'obtention de son accréditation.

3.2 Grade requis

Pour être admissible à signer le formulaire d’enregistrement d’équipe, tous les entraîneurs-chefs et les entraîneurs-adjoints doivent être accrédités du niveau minimal illustré au tableau ci-dessous.

A. Pour toute équipe double lettre, un minimum de deux (2) entraîneurs doivent obligatoirement signer un formulaire d'enregistrement d’équipe soit un à titre d'entraîneur-chef et un à titre d'entraîneur-adjoint.

B. Pour toute équipe du programme de développement du joueur, l'entraîneur-chef et tous les entraîneurs-adjoints doivent:

i) Détenir l'accréditation de niveau Introduction à la compétition 1.

ii) Être approuvés par les responsables de la structure intégrée.

C. Pour toutes les équipes double lettre, l’entraîneur-chef devra être âgé de 18 ans ou plus.

3.2.1 Tableau de qualification classe simple lettre

ion

	
	Qualifications

	Division
	Entraineur-chef
	Entraineurs-adjoints

	Pré-novice
	Entraîneur initiation
	2011-2012
Hockey Québec recommande que tous les entraîneurs-adjoints suivent la même formation que l’entraîneur-chef.

2012-2013

Un entraîneur-adjoint par équipe doit détenir la même qualification que l’entraîneur-chef. Il est recommandé que les autres entraîneurs-adjoints suivent la même formation que l’entraîneur-chef.



	Novice
	Entraîneur initiation
	

	Atome
	** Entraineur récréation
	

	Peewee
	Entraineur récréation
	

	Bantam
	Entraineur récréation
	

	Midget
	Entraineur récréation
	

	Junior
	Entraineur récréation
	

	Sénior
	Entraineur récréation
	

	
	
	


n

** La nouvelle version informatique du programme PIJE devra être utilisée par tous les entraîneurs de la division Atome, et ce, sur une base annuelle (12 séances à enregistrer dans le logiciel). Un entraîneur Atome ayant déjà sa certification entraîneur récréation devra obligatoirement contacter son bureau régional pour recevoir les explications et la licence du nouveau logiciel PIJE Atome.
3.2.2 Tableau de qualification classe double lettre

	
	Qualifications

	Division
	Entraineur-chef
	Entraineurs-adjoints

	Atome
	** Entraineur récréation
	** Entraineur récréation

	Peewee
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1

	Bantam
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1

	Bantam AA -  Sport-études non reconnu
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1

	Bantam AA – Sport-études reconnu
	Voir tableau Excellence
	

	Midget
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1

	Junior
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1

	Sénior
	Introduction compétition 1
	Introduction compétition 1


** La nouvelle version informatique du programme PIJE devra obligatoirement

être utilisée par tous les entraîneurs de la division Atome, et ce, sur une base

annuelle (12 séances à enregistrer dans le logiciel). Un entraîneur Atome ayant

déjà sa certification entraîneur récréation devra obligatoirement contacter son

bureau régional pour recevoir les explications et la licence du nouveau logiciel

PIJE Atome.

3.2.3 Tableau de qualification classe excellence

	
	Qualifications

	Division
	Entraineur-chef
	Entraineurs-adjoints

	Bantam AA – Sport-études reconnu
	* Haute performance 1
	** Haute performance 1

	Midget espoir
	* Haute performance 1
	** Haute performance 1

	Midget AAA
	* Haute performance 1
	** Haute performance 1

	Junior AAA
	Haute performance 1
	Haute performance 1

	Junior Majeur
	Haute performance 1
	Haute performance 1

	Équipe Québec
	* Haute performance 1
	Haute performance 1


* L’entraîneur-chef devra également compléter le volet compétitiondéveloppement donné par SportsQuébec avant le début de saison.

** À obtenir au maximum un (1) an après son embauche si le cours ne se donne pas en juillet.

Note : Un entraîneur-adjoint par équipe doit détenir la même qualification que l’entraîneur-chef. Il est recommandé que les autres entraîneurs-adjoints suivent la même formation que l’entraîneur-chef.

Au Midget AAA, Midget Espoir, Sport-études reconnu, un (1) entraîneur-adjoint minimum doit détenir son grade Haute performance 1 en plus du volet compétition-développement donné par SportsQuébec
3.3 Possibilité de diriger plusieurs équipes

Un entraîneur-chef ou adjoint qui dirige plus d'une équipe doit s'enregistrer pour chacune des équipes avec lesquelles il s'implique. Le niveau d'accréditation doit cependant être respecté en tout temps.

3.4 Remplacement d'un entraîneur

Si l'entraîneur accrédité est absent pour un maximum de cinq (5) matchs consécutifs, peu importe la raison, et que l'entraîneur-adjoint est responsable de l'équipe pour le match ou les matchs, la règle d'accréditation obligatoire ne s'applique pas, à la condition qu'il respecte les exigences de l'article 3.2.

Pour des cas de force majeure, une permission temporaire peut être accordée par l'entraîneur-chef régional ou provincial avec ratification du Conseil d'administration concerné. Une telle permission sera valable pour la saison en cours seulement. Elle ne pourra pas être renouvelée pour une ou des saisons subséquentes.

En situation d'urgence, si un ou des entraîneurs accrédités sont absents, ils peuvent être remplacés par tout autre entraîneur accrédité et la règle d'accréditation obligatoire ne s'applique pas.

3.5 Préposé à la santé et sécurité

A. Accréditation d'un membre de Hockey Québec

Tout membre de Hockey Québec peut être accrédité comme préposé à la santé et sécurité au hockey. Il doit remplir les critères d'admissibilité et se conformer à la réglementation de Hockey Québec.

Un candidat qui veut s'inscrire comme préposé à la santé et sécurité doit se conformer à la réglementation de Hockey Québec, de la région, de l'organisation ou l’association dont il relève.

B. Réglementation pour une équipe

Une équipe doit avoir parmi son personnel d'encadrement un préposé à la santé et sécurité au hockey. La personne détenant le grade de préposé à la santé et à la sécurité au hockey doit obligatoirement faire partie du personnel qui agit au niveau de l'équipe sur le banc lors d'un match.

C. Conformité d'une équipe et le non-respect de la réglementation Une équipe qui ne se conforme pas à la réglementation au 31 décembre de l'année en cours ne pourra plus, au 1er janvier de la saison en cours, participer à toute activité sanctionnée par Hockey Québec.

(En cas de force majeure ou de situation d'urgence, l'article 3.4 pourra s'appliquer).
3.6 Port du casque protecteur

Il est obligatoire que toute personne, entraîneur-chef, entraîneur-adjoint, animateur, accompagnateur ou autre intervenant oeuvrant lors d'un entraînement sur glace, lors d'une formation sur glace ou d'une activité sur glace avec des joueurs et/ou des entraîneurs sous la juridiction de Hockey Québec, porte le casque protecteur certifié par l'ACNOR avec la mentonnière dûment attachée.

À défaut d’être conforme, la personne décrite au paragraphe précédent ne pourra pas prendre part aux activités sur glace. Une suspension pourra être imposée par l’instance de qui elle relève.

3.7 Clause grand-père

Pour les entraîneurs de niveau initiation (MAHG) ainsi que les entraîneurs de

niveau avancé 2A et/ou 3A voulant oeuvrer au niveau récréation ou introduction à

la compétition : Mise à niveau à domicile par le programme Respect et Sport.
